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RÈGLEMENT D’APPLICATION 
DÉPARTEMENT FILM1 

ARCHIVES FILM 
 
 
Le règlement d’application a pour but premier d’assurer la cohérence des 
collections dans chaque secteur. C’est un outil permettant aux collaborateurs de 
se référer à une ligne de conduite. De ces règlements d’application découlent  
des procédures de travail. Ces documents sont internes et offrent aux 
collaborateurs et aux auxiliaires une marche à suivre les obligeant à se référer 
aux mêmes directives.  
 
Cet outil de référence permet de : 
 

1.   Définir les publics cibles 
2.   Lister les principaux supports d’information 
3.   Appliquer les critères d’acquisition ou définir mode d’acquisition 
4.   Définir les critères d’évaluation pour chacun des supports 
5.   Coordonner  la collection de la CS avec celles des autres institutions  

 
1.   LES PUBLICS 

 
Par définition, la collection film de la Cinémathèque suisse est ouverte à tous les 
publics. 
 

a.   Projections publiques (projections internes ou mise à disposition pour 
des salles, ciné-clubs, festivals, etc.) 

•   tous publics 
b.   Consultation et mise à disposition d’originaux ou de copies 

•   étudiants, chercheurs, branche cinématographique, déposants 
c.   Recherches filmographiques,  

•   chercheurs, archivistes, branche cinématographique 
d.   Recherches internes (collaborateurs et partenaires Cinémathèque 

suisse) 
 

                                                             
1 Ce document est appelé à évoluer. Il permet de lister et de définir les critères d’évaluation des 
supports sur lesquels nous travaillons actuellement. 
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Dans le domaine du film, l’accès au public dépend de la nature des collections. 
Les éléments de la collection ne sont pas tous consultables (état physique, 
éléments de conservation, restrictions légales). 
 

2.   LA COLLECTION 
 

La collection du Département film est constituée de supports analogiques 
(argentiques, magnétiques) et numériques. 
 
Analogique 
 Argentique 

•   pellicule 35mm, 16mm, 9,5mm, etc. 
•   support nitrate, acétate, polyester, etc. 
•   couleur ou noir/blanc, etc. 
•   positif, négatif, inversible, etc. 
•   sonore, muet, etc. 

 
 Magnétique 

•   vidéo 
•   son 
•   supports acétate, polyester 
•   couleur ou noir/blanc 
•   master, copies, etc. 

 
Numérique 

•   DCP, fichiers 
•   Bandes LTO, mémoire flash, disques durs, etc. 
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3.   CRITÈRES D’ ÉVALUATION DANS LE DOMAINE DE L’ACQUISITION 
 

La CS peut renoncer à collectionner certaines des catégories suivantes lorsque 
celles-ci sont collectionnées, archivées, répertoriées et rendues accessibles sur 
la base des critères ci-dessous par une autre institution. Il n’est pas possible de 
donner des chiffres de matériel nécessaire à la conservation pour chaque 
catégorie car la quantité et le type de ce matériel peut varier considérablement 
d’une catégorie à l’autre. 
Pour chaque catégorie, on cherche à acquérir et à conserver le matériel suivant : 
 

A.   Film soutenu financièrement par la Confédération ou/et film soutenu par 
des organisations suisses faisant l’objet d’une obligation de dépôt à la 
Cinémathèque suisse (ex. cinéforom) 
 
•   Matériel analogique et/ou numérique permettant sa diffusion et sa 

conservation dans la meilleure qualité possible 
•   Matériel analogique et/ou numérique permettant l’étude des moyens et 

des supports de projection ou de production 
•   Matériel (copie ou matériel de consultation obtenu par transfert) 

permettant un accès facilité aux chercheurs 
 

B.   Helveticum 
•   Matériel analogique et/ou numérique permettant sa diffusion et sa 

conservation dans la meilleure qualité possible 
•   Matériel analogique et/ou numérique permettant l’étude des moyens et 

des supports de projection ou de production 
•   Matériel (copie ou matériel de consultation obtenu par transfert) 

permettant un accès facilité aux chercheurs 
 

C.   Films de fonds institutionnels, thématiques, privés (Depositum) 
Dépôts d’institutions  
•   dépôts ou sous-dépôts d’institutions suisses 
•   fonds constitués par des Suisses, des personnes résidant en Suisse ou 

ayant un lien particulier avec la Suisse 
•   dépôts répondant aux critères des Helvetica 
•   dépôts répondant aux critères des Unica 
Dépôts de particuliers 
•   fonds constitués par des Suisses, des personnes résidant en Suisse ou 

ayant un lien particulier avec la Suisse 
•   fonds illustrant des thèmes en lien avec la Suisse 

 
 



 
 
 

 4 

D.   Film amateur ou semi-amateur Helvetica 
•   Matériel analogique et/ou numérique permettant sa diffusion et sa 

conservation dans la meilleure qualité possible 
•   Matériel analogique et/ou numérique permettant l’étude des moyens et 

des supports de projection ou de production 
•   Matériel (copie ou matériel de consultation obtenu par transfert) 

permettant un accès facilité aux chercheurs 
 

E.   Films réalisés inachevés ou non commercialisés 
•   Matériel (copie ou matériel de consultation obtenu par transfert) 

permettant un accès facilité aux chercheurs 
 

F.   Films professionnels (produits, commercialisés, diffusés) Helvetica/Unica 
•   Matériel analogique et/ou numérique permettant sa diffusion et sa 

conservation dans la meilleure qualité possible 
•   Matériel analogique et/ou numérique permettant l’étude des moyens et 

des supports de projection ou de production 
•   Matériel (copie ou matériel de consultation obtenu par transfert) 

permettant un accès facilité aux chercheurs 
 

G.   Unicum 
•   Matériel analogique et/ou numérique permettant sa diffusion et sa 

conservation dans la meilleure qualité possible 
•   Matériel analogique et/ou numérique permettant l’étude des moyens et 

des supports de projection ou de production 
•   Matériel (copie ou matériel de consultation obtenu par transfert) 

permettant un accès facilité aux chercheurs 
 

H.   Films distribués en Suisse, films présentés dans des festivals suisses 
•   Matériel analogique et/ou numérique permettant sa diffusion et  sa 

conservation dans la meilleure qualité possible 
•   Nombre d’exemplaires réduits : 3 versions originales + 2 versions 

doublées par langue 
 

I.   Films en lien avec des événements ou des productions Cinémathèque 
suisse 
•   Matériel analogique et/ou numérique permettant sa diffusion et sa 

conservation dans la meilleure qualité possible 
 
 
 



 
 
 

 5 

J.   Films en lien avec la programmation et les événements de la Cinémathèque 
suisse et ses salles associées 
•   Matériel analogique et/ou numérique permettant sa diffusion et sa 

conservation dans la meilleure qualité possible 
 

K.   Bande-annonce, spots publicitaires 
•   Matériel analogique et/ou numérique permettant sa diffusion et sa 

conservation dans la meilleure qualité possible 
•   Nombre d’exemplaires réduits : 3 versions originales + 2 versions 

doublées par langue 
 

L.   Chutes, Rushes  
•   Echantillonnage représentatif2 

 
M.  Films de famille 

•   Echantillonnage représentatif 
 
 

4.   TRI ET ÉLIMINATION 
 

Les conservateurs organisent des opérations de tri et d’élimination selon des 
critères scientifiques (politique d’acquisition, histoire du cinéma et état physique, 
connaissance de la collection).  
La Cinémathèque suisse a mis en place une procédure de destruction : une liste 
du matériel à détruire est envoyée aux déposants avec délai de réponse. Les 
motifs de la demande de destruction sont clairement exposés (politique 
d’acquisition, état des documents, etc.). Dans le cas d’un refus, le déposant est 
invité à récupérer son matériel. En cas de réponse positive, la Cinémathèque se 
charge d’organiser la destruction du matériel. 

 
Critères de sélection 

•   Pour chaque film, la Cinémathèque suisse conserve tous les éléments 
permettant la conservation ainsi que les éléments permettant la 
diffusion dans toutes les régions linguistiques de Suisse. Eu égard à la 
complexité des processus de laboratoire et à la pluralité des versions 
des films, le nombre d’éléments nécessaires à la conservation optimale 
d’une œuvre dans son intégrité peut sensiblement varier d’un cas à 

                                                             
2 L’échantillonnage constitue une forme particulière de tri permettant de retenir un certain nombre de 
documents estimés représentatifs d'un ensemble que sa masse ne justifie pas de conserver 
intégralement. Généralement, on ne peut les éliminer en bloc parce qu’ils peuvent représenter un 
certain intérêt, mais on est sûr qu’en raison de leur masse, ils ne devraient pas tous être conservés. Il 
suffit d’en garder une quantité estimée par l’archiviste comme témoignage. 
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l’autre. C’est pourquoi seuls les conservateurs/restaurateurs sont à 
même, après une analyse approfondie, de juger quels éléments doivent 
être conservés. 

•   Pour le matériel d’exploitation et de diffusion : dans le cas où toutes les 
versions sont identiques, sont conservées 3 versions originales + 2 
versions doublées dans chaque langue. 

 
 

5.   LIGNES DIRECTRICES DANS LE DOMAINE DE LA CONSERVATION 
FILM 
 

Le mandat de conservation porte d’abord sur les supports originaux, témoins de 
l’aspect physique et possibles sources d’information de l’avenir, puis sur les 
médias secondaires – sauvegardes analogiques ou numériques qui assurent la 
pérennité de l’œuvre sur le moyen et le long terme.  

 
Les conditions climatiques d’entreposage des matériaux originaux et de 
sauvegarde doivent être adaptées à la conservation sur le long terme.  

 
Définitions 
Les termes « conservation », « restauration », etc. utilisés dans ce document 
correspondent à la norme européenne EN 15898 ou NF EN 15898 «Conservation 
des biens culturels - Principaux termes généraux et définitions 
correspondantes». 

 
Terme  Définition  

(intitulé de la norme)  
Application à la 
Cinémathèque suisse  

Conservation Mesures et actions ayant pour 
objectif la sauvegarde du 
patrimoine culturel, dans le 
respect de son intérêt 
patrimonial, tout en 
garantissant son accessibilité 
aux générations présentes et 
futures.  

Englobe « conservation 
préventive », et « 
restauration » ou 
« sauvegarde » 

Conservation 
préventive, 
mesures de pré-
vention (syn.)  

Mesures et actions visant à 
éviter ou à limiter dans le futur 
une dégradation, une 
détérioration et une perte et, 
par conséquent, toute 
intervention invasive.  

Entreposage; contrôle 
climatique; entreposage 
dans des contenants de 
protection; 
reconditionnement; 
révision.  
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Restauration / 
sauvegarde 

Actions entreprises sur un 
bien en état stable ou 
stabilisé, dans le but d’en 
améliorer l’appréciation, la 
compréhension et/ou l’usage, 
tout en respectant son intérêt 
patrimonial et les matériaux et 
techniques utilisés.  

Restauration, réparation 
de déchirures et 
reproduction sur support 
de conservation à long 
terme. 

 
 

Ligne de conduite du Département film de la Cinémathèque suisse 
•   La conservation des films se base sur des normes internationales 

reconnues et a pour objectif de minimiser les dommages et les 
processus de dégradation possibles et de conserver leur valeur.  

•   Les mesures de conservation qui servent la collection dans son 
ensemble ont la priorité sur les mesures de restauration qui ne servent 
que certaines oeuvres.  

•   Un des buts fondamentaux de la conservation est la possibilité pour les 
générations futures d’utiliser les documents. L’utilisation actuelle des 
films ne devrait pas porter atteinte à leur conservation à long terme.  

•   La conservation des films préserve autant que possible leur aspect 
original avec leurs traits esthétiques et technologiques. En cas de 
doute, l’aspect qu’ils avaient à leur acquisition fait foi.  

•   Toutes les mesures de conservation et de restauration, tous les ajouts 
et les suppressions sont reconnaissables et/ou documentés. Ces 
actions sont réduites au minimum nécessaire à la conservation et à 
l’utilisation des œuvres. La réversibilité des mesures est optimisée.  

 
Critères d’évaluation liés à la conservation  
Les catégories suivantes permettent de déterminer les priorités quant à la 
conservation préventive et à la sauvegarde ou conservation active des 
collections de la CS. En effet, les éléments d’archives, qui permettent la 
conservation sur le long terme d’une œuvre dans l’ensemble de ses versions 
(linguistiques, montages différents, etc…) doivent être conservés dans les 
conditions climatiques optimales tandis que les copies de projection qui servent 
essentiellement à la diffusion seront conservées dans des conditions adaptées à 
leur utilisation et aux changements de température fréquents.  
Dans les domaines de la sauvegarde et de la restauration, l’un des critères 
principaux, outre l’importance de l’œuvre dans le panorama du cinéma suisse et 
mondial, est l’état de conservation. Une restauration doit être envisagée comme 
une mesure de conservation qui permet de prolonger la vie de l’œuvre dans la 
forme originale où elle était conservée.  
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Helvetica et Unica 
Du fait du caractère unique des collections Helvetica et Unica dans le domaine 
du patrimoine cinématographique mondial, ces collections sont de première 
importance. Elles bénéficient des meilleures conditions de conservation 
préventive (conditions climatiques et conditionnement). Dans le domaine de la 
restauration, elles sont également prioritaires. Dans le cas des Unica, des 
collaborations internationales sont souvent recherchées afin de trouver des 
matériaux complémentaires et des fonds.  

 
Matériaux de conservation / matériaux de projection 
Les éléments de conservation (négatifs, inversibles, copie d’époque, etc.) ont 
une importance particulière dans la conservation à long terme des films. Une 
attention particulière est donc accordée aux conditions climatiques de leur 
stockage ainsi qu’à leur conditionnement (boîtes).  
Par originaux, nous entendons tout support qui permet la conservation du film 
et/ou sa reconstitution tel qu’il a été projeté à l’époque de sa sortie en salle ou 
de sa première diffusion. 

 
Etat de conservation 
La Cinémathèque suisse restaure ses documents afin d’empêcher la perte de la 
substance d’origine, de permettre leur utilisation, de faciliter leur compréhension 
et/ou d’empêcher leur dépréciation.  
Le choix des documents à restaurer se fait avec les responsables de collection. 
Les mesures de restauration sont appliquées selon le principe de l’intervention 
minimale. Dans le cas où la préservation ou le rétablissement de l’utilisation n’est 
pas compatible avec la préservation des éléments essentiels et originaux du 
document, cette dernière a la priorité. Pour certains documents ou certaines 
parties de collection par exemple, les dégâts peuvent être en eux-mêmes des 
informations importantes. Pour chaque projet de conservation, il faut déterminer 
dans quelle mesure ces informations seront conservées. Chaque processus de 
restauration est documenté. Les matériaux utilisés sont conformes aux exigences 
de conservation. Un rapport est établi pour toute restauration. Pour leur 
reproduction sur support pérenne, les films sont confiés à des laboratoires 
spécialisés. 
Les réparations sont un cas particulier de restauration et servent essentiellement 
à garantir l’absence d’accident lors du passage dans les machines de 
laboratoires (tireuses et scanners). Les réparations, notamment au scotch, 
pouvant accélérer les processus de dégradation, il peut s’avérer nécessaire, 
après la sauvegarde, de procéder à une « dé-restauration », c’est-à-dire de 
remettre le document dans l’état où il était avant l’opération de restauration, afin 
de garantir sa conservation sur le long terme.  
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Accessibilité 
Dans le cas de certaines œuvres importantes (Helvetica et Unica en priorité) pour 
lesquelles il n’existe pas de supports de diffusion, une utilisation lors de 
projection ou de consultation sur place est une menace pour les matériaux de 
conservation. Il est donc nécessaire de réaliser une copie de diffusion, la plupart 
du temps numérique, qui permettra de diffuser le film sans risquer 
d’endommager les originaux.  
 

 
6.   COORDINATION DES COLLECTIONS AVEC CELLES DES AUTRES 

INSTUTIONS 
 
Institutions fédérales 

•   Archives fédérales 
•   Bibliothèque nationale/Phonothèque nationale 
•   Musée national 
•   Memoriav 
•   ZEM (Zentrum Elektronische Medien) 

 
Institutions suisses 

•   Archives cantonales vaudoises 
•   Archives de la Ville de Lausanne 
•   Autres archives cantonales et communales 
•   Swiss Films 

 
Institutions suisses de conservation de l’audiovisuel 

•   Médiathèque Valais 
•   Lichtspiel Kinemathek, Bern 
•   Bibliothèque de la Ville de La Chaux-de-Fonds, Département 

audiovisuel 
 

Universités 
•   Lausanne, BCU (Bibliothèque cantonale universitaire) 
•   Lausanne, Université, Faculté des lettres, Section d’histoire et 

d’esthétique du cinéma 
•   Zürich, Zentralbibliothek 
•   Zürich, Universität, Philosophische Fakultät, Seminar für 

Filmwissenschaft 
•   Bâle, Universität Basel 
•   Autres universités suisses et étrangères 
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Hautes écoles 
•   Renens, ECAL (Ecole cantonale d’art de Lausanne) 
•   Genève et Coire: HES (Haute école en information documentaire) 
•   Genève, HEAD (Haute école d’art et de design) 
•   Autres HES suisse et étrangères 

 
Cinémathèques et archives internationales 

•   Cinémathèques et archives membres de la FIAF 
•   Autres archives cinématographiques ou musées du cinéma 

 
Enseignement / recherche 

•   Universités suisses et étrangères 
•   Hautes écoles spécialisées (HES) 
•   Réseau cinéma 
•   Lausanne, Focal 
•   Gymnases, collèges, enseignement primaire 

 
Festivals 

•   Soleure, Journées cinématographiques de Soleure  
•   Locarno, Festival international du film Locarno 
•   Fribourg, Festival international du film de Fribourg (FIFF) 
•   Zürich, Zürich Film Festival (ZFF) 
•   Nyon, Visions du réel 
•   Winterthur, Internationale Kurzfilmtage Winterthur 
•   Neuchâtel, International Fantastic Film Festival (NIFF) 
•   Genève, Festival Tous Ecrans 
•   Bologna, Il Cinema ritrovato 
•   Pordenone, le Giornate del cinema muto 
•   Lyon, Lumière : Grand Lyon Film Festival 
•   Cannes, Festival de Cannes 
•   Venezia, Mostra internazionale d’arte cinematografica 
•   Berlin, Internationale Filmfestspiele Berlin 
•   Autres festivals suisses et étrangers 

Télévisions 
•   SRG SSR 
•   RTS 
•   SRF 
•   RSI 
•   Autres télévisions nationales et étrangères 
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Autres collaborations nationales 
•   Salles de cinéma  
•   Ciné-clubs 
•   Cercles d’étude 
•   Archives  
•   Musées 
•   Bibliothèques 
•   Réalisateurs, producteurs et distributeurs cinématographiques 

 
 
DOCUMENTS DE REFERENCE 
 

•   Ligne de conduite pour la conservation, Bibliothèque nationale suisse, 
Décembre 2012. En ligne : 
http://www.nb.admin.ch/nb_professionnel/erhalten/00698/?lang=fr 
[dernière consultation le 02 février 2015] 

•   Conservation et traitement des éléments numériques natifs : 
Recommandations de la commission technique de la FIAF pour le dépôt 
et l’acquisition d’éléments D-Cinema pour la préservation et l’accès à 
long-terme v. 1.0, 2010-09-02 
http://www.fiafnet.org/commissions/TC%20docs/TC%20Recommendati
ons%20Deposit%20and%20Acquisition%20D%20Cinema%20Elements%2
0CBW%20FRENCH.pdf [dernière consultation le 02 février 2015] 

 
Codes d’éthique 

•   Code d’éthique de la FIAF (Fédération Internationale des Archives du 
Film). En ligne : http://www.fiafnet.org/fr/members/ethics.html 
[dernière consultation le 2 février 2015] 

 
Normes et standards pour la description des oeuvres cinématographiques 

•   EFG – European Film Gateway: Guidelines and Standards – EFG – 
European Film Gateway: Guidelines and Standards [dernière 
consultation : 02 février 2015] 

•   EN 15744 – Film identification — Minimum set of metadata for 
cinematographic works [dernière consultation 02 février 2015] 

•   EN 15907 – Film identification – Enhancing interoperability of metadata – 
Element sets and structures [dernière consultation 02 février 2015] 

•   Règles de catalogage de la FIAF nouvelle version en cours de 
rédaction). En ligne : 
http://www.fiafnet.org/fr/publications/fep_cataloguingRules.html 
[dernière consultation 02 février 2015] 
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RÈGLEMENT D’APPLICATION 
DÉPARTEMENT PROGRAMMATION / DIFFUSION 

SECTEUR DIFFUSION 
 
 
Le règlement d’application a pour but premier d’assurer la cohérence des collections et 
du fonctionnement dans chaque secteur. Il s’agit d’un outil permettant aux 
collaborateurs de se référer à une ligne de conduite. De ces règlements d’application 
découlent des procédures internes. Ces documents sont internes et offrent aux 
collaborateurs une marche à suivre les obligeant à se référer aux mêmes directives.  
 
Cet outil de référence permet de : 

•   Définir les publics cibles 
•   Décrire les méthodes et les procédures 
•   Définir les critères d’acquisition 
•   Coordonner la collection de la Cinémathèque avec celles des autres 

institutions  
 
 

1.   INTRODUCTION 
 

La Cinémathèque suisse propose des projections publiques à l’intérieur de ses 
propres ses murs ou à l’extérieur dans des salles cinématographiques associées 
ou partenaires sur tout le territoire helvétique. Elle se doit de répondre à la 
diversité du pays, à savoir la multiplicité des langues.  
Le catalogue des collections films n’est pas accessible au public. La 
Cinémathèque suisse répond aux demandes spécifiques pour la consultation ou 
l’éventuelle mise à disposition de films (originaux ou copies pour les chercheurs, 
les étudiants, d’autres cinémathèques et archives film, les déposants et la 
branche cinématographique). Cette pratique appliquée par les membres de la 
Fédération internationale des Archives du Film (FIAF1) obéit à des clauses de 
confidentialité vis-à-vis des déposants et à des considérations d’ordre juridique. 
Le catalogue des films disponibles pour la diffusion est en revanche accessible à 
tout un chacun sur internet.  
 
 
 
 
 

                                                             
1 Voir le code de déontologie de la FIAF 
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2.   LES PUBLICS 
 

Par définition, la collection film de la Cinémathèque suisse est ouverte à tous les 
publics, mais l’accès au public dépend de la nature des collections (les éléments 
de la collection n’étant pas tous consultables).  
Sa programmation s’adresse à un public très large et diversifié : cinéphiles, 
familles, adultes, enfants, étudiants, scientifiques et enseignants. 
 
 

3.   FONCTIONNEMENT 
 

Règlement d’accès aux copies de films conservées à la Cinémathèque suisse  
Pour la mise à disposition des films de ses Archives et collections, la 
Cinémathèque suisse propose un règlement d’accès aux copies, régulièrement 
mis à jour sur la base du développement des activités de l’Institution et du 
règlement général adopté par les membres de la Fédération internationale des 
Archives du Film (FIAF). 

 
En particulier, le règlement d’accès aux copies de la Cinémathèque suisse stipule 
(extraits) : 

 
Copies d’archive et copies de circulation 
Les copies d’archives ne peuvent circuler en dehors de la Cinémathèque suisse. 
La Cinémathèque suisse attribue un statut à chacun des éléments qui se trouvent 
dans sa collection.  
Seules les copies de circulation sont mises à disposition. 

 
Projections 
La CS met ses copies de circulation à disposition pour des projections dans des 
salles de cinéma et des festivals dont elle juge suffisants la qualité de 
l’équipement et la compétence du personnel. 
 
Droits 
Les copies sont mises à disposition avec l’accord préalable écrit de l’ayant droit. 
Il incombe au demandeur de fournir à la Cinémathèque suisse l’accord préalable 
des ayants droit. La Cinémathèque suisse renseigne les demandeurs dans la 
mesure de ses possibilités. Le demandeur assume seul la charge de l’intégralité 
des droits de propriété intellectuelle dus au titre de l’exploitation envisagée.  
Une copie d’œuvre orpheline (sans ayant droit connu) peut être mise à 
disposition sous certaines conditions. 
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Catalogue de diffusion2 
La Cinémathèque suisse met à disposition des salles de cinéma suisses un 
catalogue de films du patrimoine helvétiques (fictions et documentaires) et 
étrangers (fictions et documentaires), accompagnés de matériel des collections 
Non-­‐‑film. Ce catalogue de près de 400 films est accessible online par tous les 
publics. Il comporte des films sur pellicule et s’enrichit régulièrement d’œuvres 
restaurées et / ou numérisées sur DCP. Dans la mesure du possible, la 
Cinémathèque suisse a acquis les droits de diffusion de ces films, pour une 
durée limitée, afin de faciliter leur diffusion sur le territoire national. 
 

 

4.   LES CRITÈRES D’ACQUISITION 
 
La priorité est donnée à l’acquisition de copies et droits de films suisses et de 
films internationaux en lien avec : 

 
•   la programmation de l’Institution et de ses partenaires (salles 

associées, festivals et autres cinémathèques notamment) 
•   l’actualité cinématographique (nouvelles restaurations de films du 

patrimoine, films de grands auteurs primés dans les Festivals suisses et 
internationaux) 

•   la collection films de la Cinémathèque suisse (films manquant dans des 
filmographies complètes, films de la collection dont le matériel est 
détérioré, etc.). 

•   Helvetica manquants à la collection 
 
La Cinémathèque suisse se fixe d’acquérir chaque année les copies avec droits 
de diffusion en salle de : 

•   10 à 12 films du patrimoine suisse et étranger 
•   2 à 4 films d’auteurs plus récents, en lien avec la programmation de 

l’Institution et l’actualité cinématographique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                             
2 Voir point 8.2 de la Politique de collection 
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5.   COORDINATION AVEC D’AUTRES INSTITUTIONS 
 
Comme les autres secteurs de la Cinémathèque suisse, le secteur Diffusion 
s’inspire des règlements, des recommandations et des lois émanant de plusieurs 
institutions nationales. Il collabore sur le plan de la conservation, de la 
restauration, de la mise en valeur, de la recherche et de l’enseignement avec 
diverses institutions patrimoniales, parmi lesquelles : 
 
Institutions fédérales 

•   Archives fédérales 
•   Bibliothèque nationale / phonothèque nationales 
•   Musée National 
•   Memoriav 
•   Swiss Film 

 
Salles de cinéma / institutions suisses 

•   Salles de cinéma  
•   Ciné-clubs 
•   Cercles d’études 
•   Archives  
•   Musées 
•   Bibliothèques 
•   Réalisateurs, producteurs et distributeurs cinématographiques 

 
Enseignement / recherches 

•   Universités suisses et étrangères 
•   Hautes écoles spécialisées (HES) 
•   ECAL 
•   HEAD 
•   Gymnases, collèges, enseignement primaire 

 
Festivals 

•   Soleure, Journées du film suisse 
•   Locarno, Festival international du film Locarno 
•   Fribourg, Festival international du film de Fribourd (FIFF) 

Zurich, Zürich Film Festival 
•   Nyon, Vision du réel 
•   Winterthur, Internationale Kurzfilmtage Winterthur 
•   Neuchâtel, International Fantastic Film Festival 
•   Genève, Festival Tous Ecrans 
•   Bologna, Il Cinema ritrovato 
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•   Pordenone, le Giornate del cinema muto 
•   Lyon, Lumière : Grand Lyon Film Festival 
•   Cannes, Festival de Cannes 
•   Venezia, Mostra internazionale d’arte cinematografica 
•   Berlin, Internationale Filmfestspiele Berlin 
•   Autres festivals suisses et étrangers 

 
Télévisions 

•   RTS 
•   SRF 
•   RSI 
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RÈGLEMENT D’APPLICATION 
DÉPARTEMENT NON-FILM 

SECTEUR ICONOGRAPHIE ET APPAREILS 
CINÉMATOGRAPHIQUES 

 
 
Le règlement d’application a pour but premier d’assurer la cohérence des 
collections dans chaque secteur. C’est un outil permettant aux collaborateurs de 
se référer à une ligne de conduite. De ces règlements d’application découlent 
des modes d’emploi pour chacune des procédures. Ces documents sont internes 
et offrent aux collaborateurs et aux auxiliaires une marche à suivre les obligeant 
à se référer aux mêmes directives.  
 
Cet outil de référence permet de : 
 

•   Définir les publics cibles 
•   Lister les principaux supports d’information 
•   Appliquer les critères d’acquisition ou définir les modes d’acquisition 
•   Coordonner la collection de la CS avec celles des autres institutions 

 
 

1.   INTRODUCTION 
 
La collecte, la documentation, la conservation et la mise à disposition des 
documents gérés par le secteur iconographie et appareils cinématographiques 
permet de documenter l’histoire de la production et de l’exploitation du cinéma 
en suisse et de manière exemplaire celle du cinéma international. Il s’agit d’une 
part de sauvegarder le patrimoine national (production et « industrie » 
cinématographique suisse) et d’autre part de documenter, pour les générations 
futures, une partie de la vie culturelle dans ce pays. Comme il s’agit, pour la plus 
grande partie de la collection, de matériel promotionnel, la conservation de ces 
documents permet et permettra également d’étudier l’évolution de la publicité à 
travers les âges (comment le public fût-il « abordé » à une certaine époque 
[aspect socio-culturel, graphisme, techniques d’impression]). 
 
La collection gérée par le secteur iconographie et appareils cinématographiques 
est une collection muséale. La collection n’est donc pas strictement organisée en 
fonds, mais en différents types d’ensembles de collection. Les documents et 
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objets des fonds entrants sont intégrés dans les différents ensembles de 
collection en assurant le principe du respect de fonds et de provenance.  
 
Le secteur iconographie et appareils cinématographiques se charge de la 
documentation et de la conservation de documents et d’objets faisant partie de 
fonds acquis par les autres départements ou secteurs de la Cinémathèque 
suisse, si leur conservation relève de sa compétence. 
 
Le secteur iconographie et appareils cinématographiques assure également la 
documentation et la conservation des affiches, flyers et autres publications 
promotionnelles éditées par la Cinémathèque suisse ainsi que des photos 
d’événements organisés par l’institution. 
 
 

2.   LES PUBLICS 
 
Publics internes 
Le secteur iconographie et appareils cinématographiques a comme tâche de 
fournir les illustrations pour le bulletin de la Cinémathèque suisse 
(programmation des projections, d’événements) ainsi que pour ses publications 
(reproductions d’affiches ou de photos, site web, coffrets DVD, livres, etc). 
Le secteur iconographie et appareils cinématographiques est également 
responsable des expositions au sein de la Cinémathèque suisse. Il s’agit là de 
l’espace muséal du centre de recherche et d’archivage de Penthaz, des espaces 
publics du Casino de Montbenon et du cinéma Capitole à Lausanne. 
 
Publics externes 
Les publics externes se composent essentiellement d’autres cinémathèques, de 
musées (du cinéma ou autre), d’archives, de festivals de cinéma, de ciné-clubs, 
d’historiens, d’étudiants (gymnase-université), mais également de journalistes, 
maisons d’édition ou de personnes travaillant dans la branche 
cinématographique. 
Le secteur iconographie et appareils cinématographiques est également le pôle 
de compétence et le principal fournisseur de documents et d’objets non-
filmiques pour toute exposition externe à la Cinémathèque suisse. 
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3.   LES PRINCIPAUX SUPPORTS CONCERVÉS ET LES QUIANTITÉS 
 

Supports physiques 
Le tableau suivant définit les quantités conservées (par modèle ou variante) des 
différents types de documents et objets gérés par le secteur. Les intitulés 
correspondent à des classes de documents relatives au plan de classement. La 
définition de chaque unité entrant dans ces catégories de document est décrite 
dans les métadonnées. 
 

CLASSE TYPE DE DOCUMENT 
QUANTITE 
CONSERVEE 

100 PHOTOS   
110 PHOTOS DE REPERAGES ET DE SCRIPTS  2 ex. ou 2 jeux 
120 PHOTOS DE PRESSE  2 ex. ou 2 jeux 

130 
PHOTOS D'EXPLOITATION (cartonnées 
ou non cartonnées) 

 2 ex. ou 2 jeux 

140 
POSITIFS FILM ET VERRE (diapositives, 
autochromes) 

 2 ex. ou 2 jeux 

150 
NEGATIFS FILM ET VERRE (nitrate, 
acétate, polyester, négatif sur support 
en verre) 

(1)  2 ex. 

160 PHOTOS DE SALLES ET STUDIOS  2 ex. ou 2 jeux 
170 PHOTOS PRIVEES  2 ex. ou 2 jeux 
200 AFFICHES   
210 AFFICHES DE FILM  4 ou 6 ex. (int./CH) 
220 AFFICHES DE FESTIVAL  2 exemplaires 

230 
AFFICHES DE PROGRAMME OU DE 
SALLE 

 2 exemplaires 

240 
AFFICHES DE PERSONNALITES ET 
PORTRAITS 

 2 exemplaires 

250 
SNIPES ET STOCK-SHEETS (bandeaux, 
affiches génériques) 

 2 exemplaires 

260 AUTRES AFFICHES LIEES AU CINEMA  2 exemplaires 
300 AUTRE MATERIEL DE PROMOTION   
310 CARTES POSTALES  2 exemplaires 
311 CARTES POSTALES ANCIENNES  2 exemplaires 
312 CARTES POSTALES D'EXPLOITATION  2 exemplaires 
320 FLYERS  2 exemplaires. 
330 CIGARETTE PICTURES  2 exemplaires 
340 TISSUS, HABITS ET ACCESSOIRES   2 exemplaires 
350 STANDEES  2 exemplaires 
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400 MATERIEL D'IMPRIMERIE   
410 CLICHES  2 exemplaires 
420 EPREUVES  2 exemplaires 
430 FILMS TYPOGRAPHIQUES  2 exemplaires 
500 APPAREILS CINEMATOGRAPHIQUES   
510 MATERIEL DE TOURNAGE   
511 CAMERA  1 exemplaire 
512 MATERIEL D’ECLAIRAGE  1 exemplaire 
513 MATERIEL DE PRISE DE SON  1 exemplaire 
520 MATERIEL DE DIFFUSION   
521 PROJECTEURS CINEMATOGRAPHIQUES  1 exemplaire 
522 ECRANS  1 exemplaire 
523 MATERIEL DE DIFFUSION DU SON  1 exemplaire 
530 MATERIEL DE  MONTAGE  1 exemplaire 
531 VISIONNEUSES  1 exemplaire 
532 COLLEUSES  1 exemplaire 
533 ENROULEUSES  1 exemplaire 
534 TITREUSE  1 exemplaire 
540 MATERIEL DE DEVELOPPEMENT   
541 TIREUSE  1 exemplaire 

542 
PERFORATRICE DE BANDE 
D'ETALONNAGE 

 1 exemplaire 

600 AUTRES OBJETS NON-PROMOTIONNELS   
610 DECORS ET MAQUETTES  1 exemplaire 
620 COSTUMES  1 exemplaire 
630 FIGURINES  1 exemplaire 
700 PRE-CINEMA   
710 JOUETS ET INSTRUMENTS OPTIQUES  1 exemplaire 
720 LANTERNES MAGIQUES  1 exemplaire 

730 PLAQUES DE LANTERNES MAGIQUES 
 2 exemplaires par 
jeu 

800 
SUPPORTS D'INFORMATION 
NUMERIQUES 

  

810 DISQUETTE A titre d'exemple 
820 CD / DVD-ROM A titre d'exemple 
830 FLASH DRIVE A titre d'exemple 

Version 04, 2015-01 
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Supports d’information numériques et documents né-numériques 
Les informations sur les supports de stockage de données informatiques 
amovibles tels que les press-kit sur CD / DVD-ROM ou Flash-Drive sont 
introduites dans le système d’archivage numérique de l’institution. Les supports 
en soi ne sont gardés qu’à titre d’exemple. 
Les documents né-numériques (notamment les documents promotionnels 
téléchargés depuis les sites web des distributeurs, voir règlement d’application 
du secteur Dokumentationsstelle Zurich) font partie du plan de classement 
établie en collaboration avec le Département informatique dans le cadre du 
système d’archivage numérique. 
 
 

4.   CRITÈRES D’ÉVALUATION 
 
Les documents et objets du secteur iconographie et appareils 
cinématographiques sont évalués selon deux groupes de critères : 
 
Contenu 

•   Analyse des valeurs secondaires, de témoignage et d’information 
(politique, sociologique, scientifique, patrimoniale, historique, 
artistique) 

•   Adéquation aux missions de la Cinémathèque suisse1 
•   Représentativité, pertinence 
•   Complémentarité avec d’autres collections ou fonds de la 

Cinémathèque suisse 
•   Complémentarité avec d’autres institutions (voir point coordination) 

 
Etat de conservation 

•   Analyse de l’état sanitaire 
•   Analyse du conditionnement 
•   Evaluation de la durabilité / « conservabilité » (possibilité raisonnable 

de préservation à long terme). Pour les affiches : les affiches non-pliées 
sont à préférer aux affiches pliées 

 
Cette évaluation préliminaire permet de décider d’accepter ou non les supports 
d’information concernés. Elle permet d’estimer les ressources nécessaires pour 
le traitement des documents et/ou objets. Elle intervient également pour les 
fonds déjà présents dans les collections de la Cinémathèque suisse. 
 
 

                                                             
1 Voir Politique de collection point 3 politique d’acquisition 
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5.   MÉTHODE ET PROCÉDURES DE TRAVAIL 
 
Gestion des acquisitions et inventaire 
Pour ses inventaires, le secteur applique à la fois les normes internationales de 
description archivistique (ISAD(G) et de description pour les institutions de 
conservation des archives (ISDIAH) mais également les normes professionnelles 
de l’ICOM pour répondre aux particularités d’une collection muséale. 
 
Procédure : 

§   Acquisition : Il faut distinguer ici l’acquisition d’un fonds et la collecte 
régulière de documents et d’objets auprès des distributeurs de films en 
Suisse. Les fonds proprement dit sont accompagnés d’un bordereau 
d’acquisition ; un acte de don ou de dépôt est signé. Les documents et 
objets entrants par la collecte régulière sont gérés dans le système de 
fichiers du secteur (listes Excel pour le moment, état janvier 2015). 

§   Traçabilité : la traçabilité est assurée par le système de fichiers du secteur 
(état janvier 2015). 

§   Inventaire d’entrée : les fonds proprement dit sont inventoriés 
sommairement pour en permettre l’accès. Les documents et objets entrant 
par la collecte régulière auprès des distributeurs sont référenciés, à fur et 
à mesure, dans la base de données d’inventaire du secteur. 

§   Catalogage des documents et objets : Le système informatique prévoit un 
catalogage des documents et des objets. 

 
Numérisation 
La numérisation de documents au sein du secteur iconographie et appareils 
cinématographiques s’effectue sur la base des trois approches suivantes : 
1er niveau : Numérisation à des fins d’inventaire (prises de vue et scans rapides). 
2e niveau : Numérisation à des fins de publications et de reproductions 
imprimées. 
3e niveau : Numérisation à des fins d’archivage numérique et, pour les Helvetica 
et Unica, de conservation à long terme sous forme d’un positif film 
(Sicherheitskopie). 
Le premier niveau est indispensable pour le repérage et l’accès dans une 
collection de grande envergure. Le deuxième niveau se fait uniquement sur 
demande et représente une source de revenu pour l’institution (demandes 
d’images externes, vente du service de mise à disposition). Le troisième niveau 
est réservé aux Helvetica et aux Unica. 
 
Tri et élimination 
Sont appliquées, pour le tri et l’élimination, les indications quantitatives telles 
que listées sous le point 3 de ce document. 
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Malgré la possibilité d’une grande quantité d’un document identique, le tri et 
l’élimination doivent se faire de manière intelligente et avec soin afin d’éviter la 
perte de documents. Le mode d’emploi interne définit les procédures et critères 
d’évaluation détaillés pour chaque type de support. 
Seuls les collaborateurs fixes sont autorisés à prendre une décision 
d’élimination. Les personnes astreintes au service civil et d’autres collaborateurs 
auxiliaires ne sont pas autorisées à prendre ce type de décision. 
L’outil de contrôle du nombre de documents éliminés est le ficher de statistiques 
de l’institution. Le secteur ne documente pas l’élimination de manière plus 
approfondie pour les grands nombres de documents identiques à éliminer. 
Pour l’élimination de documents ou d’objets faisant partie d’un fonds, la 
procédure est la même que celle du secteur Archives privées et la demande 
d’élimination auprès du déposant est à appliquer impérativement. 
 
Conservation 
Le secteur iconographie et appareils cinématographiques travaille en 
collaboration avec la conservatrice spécialisée dans le domaine du papier et de 
la photographie au sein du Département Non-Film. Les cellules de conservation 
respectent les valeurs climatiques suivantes : 
 
Température 18°C +-2 °C  
Humidité relative 45% +- 5% 
 
Procédure : 

•   Etat de conservation : dès leur entrée, les fonds d’archives ou autres 
ensembles de documents et d’objets sont nettoyés et les contenants 
sont éventuellement remplacés. 

•   Les documents atteints par des dégradations telles que les moisissures 
sont isolés dans une cellule à température froide. 

•   Le conditionnement définitif est effectué parallèlement à l’inventaire 
approfondi avec des contenants adaptés à la conservation. 

•   Le reconditionnement est effectué selon les priorités de conservation. 
•   Les mouvements des collections (logistique) et les manipulations 

courantes doivent respecter les principes de la conservation. 
•   Des mesures de restauration peuvent être envisagées dans les cas où 

la pérennité d’un document ou objet est menacée. 
 
Consultation du catalogue 
Le système informatique en place (état janvier 2015) ne permet pas une 
publication du catalogue des documents et objets. La mise en place d’un 
catalogue en ligne est prévue. 
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Conditions de consultation 
Un règlement définit les conditions de consultation en salle de lecture. Les 
contenants sont mis à disposition par le secteur Logistique sur commande du 
secteur iconographie et appareils cinématographiques. 
 
Restrictions 
Restrictions pour les documents issus de fonds d’archives privés : la consultation 
des documents est soumise à la loi fédérale sur l’archivage (LAr 1998) à la loi 
fédérale sur le droit d’auteur (LDA 1992) et à la loi fédérale sur la protection des 
données (LPD 1992). D’autre part, le droit de la personnalité émane du Code civil 
(art. 28 svv CC), qui assure la protection de la vie privée et publique des 
personnes concernées. 
Par conséquent, ou en raison d’accords particuliers avec le déposant, la 
consultation de certains fonds peut être soumise à des restrictions. 
Cette règle est également valable pour les documents qui ne sont pas 
catalogués ou inventoriés, ainsi que pour ceux qui sont en mauvais état. 
 
Reproduction et numérisation 
L’autorisation des collaborateurs et collaboratrices de la Cinémathèque suisse 
est nécessaire pour toute reproduction des documents, quelle que soit la 
technique utilisée.  
 
Responsabilité des usagers 
Les usagers doivent signer une clause de responsabilité relative à l’utilisation de 
tout document ou objet consulté. 
 
Prêts 
Les prêts de documents originaux font l’objet de conventions particulières. 
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6.   COORDINATION AVEC D’AUTRES INSTITUTIONS 
 
Comme les autres secteurs de la Cinémathèque suisse, le secteur iconographie 
et appareils cinématographiques s’inspire des règlements, des 
recommandations et des lois émanant de plusieurs institutions nationales. Il 
collabore sur le plan de la conservation, de la restauration, de la mise en valeur, 
de la recherche et de l’enseignement avec diverses institutions patrimoniales, 
parmi lesquelles : 

 
Institutions fédérales 

•   Archives fédérales 
•   Bibliothèque Nationale (dans le cadre du catalogue collectif suisse des 

collections d’affiches CCSA) /Phonothèque nationale 
•   Musée national 
•   Memoriav 

 
Institutions suisses 

•   Archives cantonales vaudoises 
•   Archives de la Ville de Lausanne 
•   Autres archives cantonales et communales 
•   Swiss Films 

 
Institutions suisses de conservation de l’audiovisuel 

•   Médiathèque Valais 
•   Lichtspiel Kinemathek, Bern 
•   Bibliothèque de la Ville de La Chaux-de-Fonds, Département 

audiovisuel 
 

Universités 
•   Lausanne, Université, Faculté des lettres, Section d’histoire et 

d’esthétique du cinéma 
•   Zürich, Zentralbibliothek 
•   Zürich, Universität, Philosophische Fakultät, Seminar für 

Filmwissenschaft 
•   Autres universités suisses et étrangères 

 
Hautes écoles 

•   Renens, ECAL (Ecole cantonale d’art de Lausanne) 
•   Genève et Coire: HES (Haute école en information documentaire) 
•   Genève, HEAD (Haute école d’art et de design) 
•   Neuchâtel, ARC (Haute école ARC conservation et restauration) 
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•   Bern, AKB (Hochschule des Künste Bern) 
•   Zürich ZHdK (Zürcher Hochschule der Künste) 
•   Autres HES suisse et étrangères 

 
Cinémathèques et archives internationales 

•   Cinémathèques et archives membres de la FIAF 
•   Autres archives cinématographiques ou musées du cinéma 

 
Enseignement / recherche 

•   Universités suisses et étrangères 
•   Hautes écoles spécialisées (HES) 
•   Réseau cinéma 
•   Lausanne, Focal 
•   Gymnases, collèges, enseignement primaire 

 
Festivals 

•   Soleure, Journées cinématographiques de Soleure  
•   Locarno, Festival international du film Locarno 
•   Fribourg, Festival international du film de Fribourg (FIFF) 
•   Zürich, Zürich Film Festival (ZFF) 
•   Nyon, Visions du réel 
•   Winterthur, Internationale Kurzfilmtage Winterthur 
•   Neuchâtel, International Fantastic Film Festival (NIFF) 
•   Bologna, Il Cinema ritrovato 
•   Pordenone, le Giornate del cinema muto 
•   Lyon, Lumière : Grand Lyon Film Festival 
•   Berlin, Internationale Filmfestspiele Berlin 
•   Autres festivals suisses et étrangers 

 
Télévisions 

•   SRG SSR / RTS / SRF / RSI 
•   Autres télévisions nationales et étrangères 

 
Autres collaborations nationales 

•   Salles de cinéma  
•   Ciné-clubs 
•   Cercles d’étude 
•   Archives  
•   Musées 
•   Bibliothèques 
•   Réalisateurs, producteurs et distributeurs cinématographiques 
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RÈGLEMENT D’APPLICATION 
DÉPARTEMENT NON-FILM 

SECTEUR BIBLIOTHÈQUE, MÉDIATHÈQUE ET 
DOCUMENTATION 

 
 
Le règlement d’application a pour but premier d’assurer la cohérence des 
collections dans chaque secteur. C’est un outil permettant aux collaborateurs de 
se référer à une ligne de conduite. De ces règlements d’application découlent  
des procédures de travail. Ces documents sont internes et offrent aux 
collaborateurs et aux auxiliaires une marche à suivre les obligeant à se référer 
aux mêmes directives.  
 
Cet outil de référence permet de : 
 

•   Définir les publics cibles 
•   Lister les principaux supports d’information 
•   Appliquer les critères d’acquisition ou définir le mode d’acquisition 
•   Définir les critères d’évaluation pour chacun des supports 
•   Coordonner la collection de la Cinémathèque suisse avec celles des 

autres institutions  
 
 

1.   INTRODUCTION 
 
La bibliothèque de la Cinémathèque suisse est attentive à l’édition suisse et 
internationale dans les domaines de l’histoire du cinéma, en particulier l’histoire 
du cinéma suisse ; l’évolution et l’histoire des techniques nécessaires à la 
création des œuvres cinématographiques ; les mouvements cinématographiques 
anciens et nouveaux ; les méthodes de production, de financement et de 
diffusion ; les courants de pensées critiques ; les politiques culturelles, tout 
document permettant la contextualisation et la compréhension technique aussi 
bien que sémiologique des objets collectés par la Cinémathèque suisse. 
La bibliothèque se donne également pour mission de documenter les 
manifestations et associations suisses fédérées autour du cinéma (ciné-clubs, 
festivals, colloques, journées de réflexion...) ainsi que les grandes manifestations 
internationales (Festivals de Berlin, de Cannes, de Venise...) 
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2.   LES PUBLICS 
 

Par définition, la bibliothèque de la Cinémathèque suisse, spécialisée dans le 
domaine du cinéma, est ouverte à tous les publics. 
Cependant, les lecteurs se composent essentiellement d’historiens, d’étudiants 
(secondaire supérieur, post-obligatoire, universités et HES), de journalistes ou de 
personnes travaillant dans la branche cinématographique.  
La bibliothèque de la Cinémathèque suisse est également une bibliothèque 
professionnelle interne destinée à tous les collaborateurs de l’institution. 
 
 

3.   LES SUPPORTS D’INFORMATION 
 

Papier 
•   Ouvrages de références (dictionnaires, bibliographies, filmographies) 
•   Monographies 
•   Littérature professionnelle 
•   Catalogues de festivals 
•   Périodiques 
•   Dossiers documentaires 
•   Scénarios 

 
Audiovisuel 

•   DVD, VHS, BluRay 
•   Disques vinyles et CD 
•   Cassettes audio 

 
Numérique  

•   Outils de références 
•   Coupures de presses collectées par un sous-traitant 
•   Littérature professionnelle 
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4.   LES CRITÈRES D’ÉVALUATION DANS LE DOMAINE DE 
L’ACQUISITION 

 
Monographies et ouvrages de références 
La bibliothèque achète et accepte en don les livres qui correspondent aux 
critères mentionnés dans l’introduction. 
 
Catalogues de festival 
Les catalogues, ainsi que les programmes, les daylies, les présentations de 
rétrospectives et les ouvrages édités par les festivals sont collectés directement 
par le ou les collaborateurs envoyés sur place.  
 
Périodiques 
La bibliothèque est abonnée à une trentaine de périodiques spécialisés dans le 
cinéma, elle est également au bénéfice d’accords avec certains titres qu’elle 
reçoit gracieusement. Pour d’autres encore, elle les reçoit en échange des 
publications de la Cinémathèque. 
Elle est également abonnée à la presse généraliste quotidienne romande, 
alémanique et tessinoise. 

 
Dossiers documentaires 
La collection de la bibliothèque comporte environ 240’000 dossiers 
documentaires qui ont été constitués au fil des années. Ces derniers contiennent 
les dossiers de presse de films spécifiques (produit par les distributeurs à 
l’intention des journalistes), du matériel publicitaire et des coupures de presse 
de réception critique. Il existe aussi des dossiers documentaires consacrés à des 
réalisateurs, des acteurs, des festivals et des pays. Ce travail entièrement manuel 
s’est arrêté en 2010. 
A l’heure actuelle, les mêmes données sont collectées, mais sous forme 
électronique, en collaboration avec la Dokumentationsstelle de Zürich. 
La collection physique est fermée. Un projet de mise en valeur sous forme de 
numérisation est actuellement en cours. 

  
Scénarios 
La Bibliothèque n’achète pas de scénarios, elle les reçoit des distributeurs, et 
également directement des réalisateurs ou des producteurs. 
Elle s’attache, en premier lieu, à mettre en valeur les scénarios de films suisses à 
travers une collaboration avec la Zentralbibliothek de Zürich qui les numérise. 
Afin de pouvoir suivre la genèse d’un projet, toutes les versions de travail de ces 
scénarii suisses sont numérisées. La Zentralbibliothek les catalogue dans NEBIS 
puis rend les originaux à la Cinémathèque suisse, accompagné d’une sauvegarde 
numérique.  
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DVD, VHS et BluRay 
La bibliothèque acquiert les DVD et BluRay de films suisses afin de permettre aux 
chercheurs d’y avoir accès sans mettre en danger les supports originaux.  
Elle reçoit également tous les DVD ou BluRay nécessaires au secteur 
programmation pour faire son travail de sélection. 
La bibliothèque possède également une grande collection de VHS qui s’est créée 
de la même manière. Un sondage de cette collection est en projet afin de vérifier 
la qualité du support et son degré d’obsolescence. La bibliothèque n’accepte 
aujourd’hui plus de VHS. 
 
Disques vinyles ou CD 
Pas de politique de collection active pour ces supports qui sont arrivés au gré 
des dépôts. 

 
Cassettes audio 
Pas de politique de collection active pour ces supports qui sont arrivés au gré 
des dépôts. Mais un rapprochement a eu lieu avec la Phonothèque nationale afin 
de sauvegarder des enregistrements inédits de personnalités en lien avec le 
cinéma. 

 
 
5.    MÉTHODES ET PROCÉDURES DE TRAVAIL 

 
Gestion des acquisitions et le catalogage 
La bibliothèque de la Cinémathèque suisse s’appuie sur les normes ISBD 
(International Standard Bibliographic Description) pour cataloguer les 
documents qu’elle conserve.  
Pour les dons, legs ou dépôts, les lots de livres ou autres documents sont 
accompagnés d’un bordereau d’acquisition et un acte de dépôt est signé. 
Dès leur arrivée, ces lots sont dépoussiérés et référencés au moyen d’un code-
barres. Ils sont ensuite placés dans une cellule de conservation intermédiaire en 
attendant leur catalogage définitif. 
Pour les achats, les documents sont catalogués directement, reçoivent une cote 
intellectuelle et un code-barres et  sont ensuite remis au collaborateur qui en a 
besoin ou intégrés à la collection dans les magasins de conservation. 
 
Supports d’informations numériques et documents nés numériques 
Les coupures de presse sont mises à disposition par le sous-traitant qui 
dépouille la presse pour la Cinémathèque suisse sur une plateforme externe. Les 
bibliothécaires organisent les coupures par thèmes et créent des revues de 
presse pour les collaborateurs de la CS. Des sauvegardes sont effectuées 
chaque année. 
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Les écrits nés numériques (littérature professionnelle, sous-titres de films…) sont 
stockés dans un répertoire. 
L’introduction d’une politique de gestion des données et des documents  est 
prévue à moyen terme.     
 
Tri et élimination 
La collection de la bibliothèque s’est, par le passé, largement constituée de 
dons. Tout était accepté, avec le résultat de se voir offrir plusieurs fois la même 
collection de périodiques ou les mêmes ouvrages déjà présents. 
La bibliothèque conserve au moins un exemplaire de chaque document. Pour les 
ouvrages et périodiques édités avant et pendant la 2ème guerre mondiale, elle en 
conserve 2 exemplaires.  
D’une manière générale, la bibliothèque essaie de donner à d’autres institutions 
les surnuméraires. Elle les détruit quand ils ne trouvent pas preneur. 
Désormais la bibliothèque pointe les objets qui l’intéressent à l’intérieur des lots 
qu’on lui propose. 
Dans le cadre du projet de mise en valeur des dossiers documentaires, tous les 
éléments doubles sont extraits des dossiers. 

 
Conservation 
Le secteur Bibliothèque travaille en collaboration avec la conservatrice 
spécialisée dans le domaine du papier et de la photographie du Département 
Non-film. Les cellules de conservations respectent les valeurs climatiques 
suivantes : 
Températures 18° C +-2° C 
Humidité relative 45% +- 5% 
Les documents sont nettoyés au moment de leur arrivée, les éléments atteints 
par des moisissures, sont isolés dans une cellule à température froide. 
Des travaux de reliure ou de réparation de reliure sont effectués régulièrement. 
  
Accès 
Le catalogue de la Bibliothèque n’est actuellement pas accessible en ligne (état 
janvier 2015). La mise en ligne est prévue pour la réouverture. 
Un règlement définit les conditions d’accès et de consultation en salle de lecture, 
ainsi que les droits et les responsabilités des lecteurs. 
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6.   COORDINATION AVEC D’AUTRES INSTITUTIONS 
 

Comme les autres secteurs de la Cinémathèque, la bibliothèque s’inspire des 
règlements, des recommandations et des lois émanant de plusieurs institutions 
nationales. Elle collabore sur le plan de la conservation, de la restauration, de la 
mise en valeur, de la recherche et de l’enseignement avec diverses institutions, 
parmi lesquelles : 

 
Institutions fédérales 

•   Archives fédérales 
•   Bibliothèque nationale/Phonothèque nationale 
•   Musée national 
•   ZEM (Zentrum Elektronische Medien) 

 
Institutions suisses 

•   Archives cantonales vaudoises 
•   Archives de la Ville de Lausanne 
•   Autres archives cantonales et communales 
•   Swiss Films 

 
Institutions suisses de conservation de l’audiovisuel 

•   Médiathèque Valais 
•   Lichtspiel Kinemathek, Bern 
•   Bibliothèque de la Ville de La Chaux-de-Fonds, Département 

audiovisuel 
 

Universités 
•   Lausanne, BCU (Bibliothèque cantonale universitaire) 
•   Lausanne, Université, Faculté des lettres, Section d’histoire et 

d’esthétique du cinéma 
•   Zürich, Zentralbibliothek 
•   Zürich, Universität, Philosophische Fakultät, Seminar für 

Filmwissenschaft 
•   Autres universités suisses et étrangères 

 
Hautes écoles 

•   Renens, ECAL (Ecole cantonale d’art de Lausanne) 
•   Genève et Coire: HES (Haute école en information documentaire) 
•   Genève, HEAD (Haute école d’art et de design) 
•   Autres HES suisse et étrangères 
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Cinémathèques et archives internationales 
•   Cinémathèques et archives membres de la FIAF 
•   Autres archives cinématographiques ou musées du cinéma 

 
Enseignement / recherche 

•   Universités suisses et étrangères 
•   Hautes écoles spécialisées (HES) 
•   Réseau cinéma 
•   Lausanne, Focal 
•   Gymnases, collèges, enseignement primaire 

 
Festivals 

•   Soleure, Journées cinématographiques de Soleure  
•   Locarno, Festival international du film Locarno 
•   Fribourg, Festival international du film de Fribourg (FIFF) 
•   Zürich, Zürich Film Festival (ZFF) 
•   Nyon, Visions du réel 
•   Winterthur, Internationale Kurzfilmtage Winterthur 
•   Neuchâtel, International Fantastic Film Festival (NIFF) 
•   Pordenone, le Giornate del cinema muto 
•   Lyon, Lumière : Grand Lyon Film Festival 
•   Cannes, Festival de Cannes 
•   Venezia, Mostra internazionale d’arte cinematografica 
•   Berlin, Internationale Filmfestspiele Berlin 
•   Autres festivals suisses et étrangers 

 
Autres collaborations nationales 

•   Salles de cinéma  
•   Ciné-clubs 
•   Cercles d’étude 
•   Archives  
•   Musées 
•   Bibliothèques 
•   Réalisateurs, producteurs et distributeurs cinématographiques 
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7.! DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
 
•! MAKLOUF SHABOU, Basma Etude sur la définition et la mesure des 

qualités des archives définitives issues d’une évaluation, Genève, Haute 
école de gestion, Archives, 2011/2012, vol.!43, no.!2, p.!39-70. 

•! Knoepfel, Peter, OLGIATI, Mirta, Politique de a mémoire nationale : 
étude de base, Chavannes-près-Renens, IDHEAP, 2005. 

•! Ordonnance sur la Bibliothèque nationale suisse du 14 janvier 1998 (état 
8 février 2000) 

 
 

8.! NORMES 
 
•! ICA-ISAAR (CPF) – Norme internationale sur les notices d’autorité 

utilisées pour les archives relatives aux collectivités, aux personnes ou 
aux familles, 2e édition, 2004. 

•! ICA-ISAD (G) – Norme générale et internationale de description 
archivistique, 2e édition, 2000. 

•! ICA-ISDF – Norme internationale pour la description des fonctions, 1re 
édition, 2007. 

•! ICA-ISDIAH – Norme internationale pour la description des institutions 
de conservation des archives, 1re édition, 2008. 

•! ISO 15489-1:2001 – Records Management – Information et 
documentation – « Records management » – Partie 1 : Principes 
directeurs. 

•! ISO/TR 15489-2:2001 – Records Management – Information et 
documentation – « Records Management » – Partie 2 : Guide pratique. 


















